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15 quienimmolera l'un pour le péché ,

etoffriral'autre enholocauste , etqui priera

pour luidevant le Seigneur, afin qu'il soit

purifiéde cette impureté.

16 L'homme àqui il arrive ce qui est l'ef-

fetdel'usagedumariage, laverad'eautout

son corps , et il sera impur jusqu'au soir.

17 Illaveradans l'eau la robeet lapeau

qu'il aura eue sur lui , et elle sera impure

jusqu'au soir.

18 La femme dont il se sera approché ,

sera lavée d'eau , et elle sera impurejus-

qu'ausoir.

19 La femme qui souffre ce qui dans

l'ordre de la nature arrive chaque mois,

sera séparée pendant septjours.

20 Quiconque la touchera sera impur

jusqu'au soir:

21 ettoutes les choses sur lesquelleselle

aura dormi , et où elle se sera assise pen-

dant les jours de sa séparation, seront
souillées .

22 Celui qui aura touché son lit lavera

sesvêtemens; etaprès s'êtrelui-mêmelavé

dans l'eau , il sera impur jusqu'au soir.

23 Quiconque aura touché àtoutes les

choses sur lesquelles elle se sera assise, la-

vera ses vêtemens ; et s'étantlui-mêmelavé

dans l'eau , il sera souilléjusqu'au soir. Et

quandce seraitquelque chose quiaurait

seulement été sur le lit de cettefemme,

ou sur le siège sur lequel elle se sera as-

sise, celui qui touchera cette chosesera

impurjusqu'au soir.

24 Siunhomme s'approched'elle , lors-

qu'elle sera dans cet état qui vient chaque

mois, il sera impurpendantsept jours; et

tous les lits sur lesquels ildormira seront

souillés.

25 La femme qui hors le temps ordi-

naire souffre plusieurs jours cet accident

qui nedoit arriver qu'à chaque mois , ou

dans laquelle cet accident ordinaire conti-

nue lors même qu'il aurait dû cesser , de-

meurera impure , comme elle est chaque

mois , tantqu'elleserasujetteàcetaccident.

26 Tous les lits sur lesquels elle aura

dormi , et toutes les choses sur lesquelles

elle se sera assise seront impures.

27 Quiconque les aura touchées lavera

sesvêtemens ; etaprèss'êtrelui-mêmelavé

dans l'eau , il demeurera impur jusqu'au

soir.

28 Si cet accidents'arrête etn'aplus son

effet , ellecomptera sept jours pour sa pu-
rification :

29 et auhuitième jour elle offrira pour

elle au prêtre deux tourterelles oudeux

petitsdecolombe, à l'entréedutabernacle

du témoignage.

30 Le prêtre enimmolera l'un pourle

péché , et offrira l'autre enholocauste; et

il priera devant le Seigneur pour elle , et

pour ce qu'elle a souffert d'impur.

31 Vous apprendrez donc aux enfans

d'Israëlàsegarderdel'impureté, afin qu'ils

ne meurent point dans leurs souillures ,

après avoir violélasaintetéde mon taber-

nacle qui est au milieu d'eux.

32 C'est là la loi qui regarde celui qui

souffre ce qui ne doit arriverque dans l'u-

sagedu mariage, ou qui se souille en s'ap-

prochantd'une femme;

33 et c'est aussi laloi qui regarde la

femme qui est séparée àcause de ce qui

lui arrive chaque mois , ou en laquelle ce

même accident continuedans la suite; et

qui regarde aussi l'homme qui se sera ap-

proché d'elle en cet état.
CHAPITRE XVI.

Entrée du grand-prètre dans le sanctuaire. Bouc

émissaire. Fête de l'expiation .

1 Le Seigneur parla à Moïse après la

mortdesdeux fils d'Aaron, lorsque offrant

à Dieu un feu étranger ils furenttués;

2 et il lui donna cet ordre , et lui dit :

Dites à Aaron votre frère qu'iln'entrepas

entout tempsdans le sanctuaire qui est au

dedansduvoile devant le propitiatoire qui

couvre l'arche , de peur qu'il ne meure :

car j'apparaîtrai sur l'oracle dans la nuée.

3 Qu'il n'y entre point qu'après avoir

fait ceci: Il offrira un veau pour le péché ,
etunbélier en holocauste.

4 Il se revêtira de la tunique de lin; il

couvrira ce qui doit être couvert avec un

vêtementde lin; il se ceindra d'une cein-

turede lin; il mettra sur sa tête une tiare

de lin: car ces vêtemens sont saints ; et il

les prendra tous après s'être lavé.

5 Il recevra detoute la multitude des

enfans d'Israël deux boucs pourle péché,

etunbélier pour être offert en holocauste.

6 Etlorsqu'ilauraoffertle veau , et qu'il

aura prié pour soi et pour sa maison ,

7 il présentera devant le Seigneur les

deux boucs à l'entrée du tabernacleduté

moignage

8 et jetant le sort sur les deux boucs ,

pour voirlequel sera immolé auSeigneur ,

etlequel sera lebouc émissaire,

9 il offrira pour le péchéle boucsur le-

quel sera tombéle sort qui le destinait au

Seigneur.

10 Et pour celui sur qui sera tombé le

sort qui le destinait à être le bouc émis-

saire , il l'offrira vif devant le Seigneur ,

afin de faire sur lui les prières , et de l'en-

voyer ensuitedansledésert.

11 Faisantdoncces choses selon l'ordre

qui lui est prescrit , il offrira le veau , et

priantpour soi et pour sa maison , il l'im-

molera.

12 Puis il prendra l'encensoir qu'il aura
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remplide charbonsde l'autel , etprenant

avec lamain les parfums qui auront été

composés pourservir d'encens , il entrera
au dedans du voiledansle saintdes saints :

13afinquelesparfums aromatiques étant

missur le feu , lafuméeet lavapeurqui en

sortira couvre l'oracle quiest au-dessusdu

témoignage, et qu'il ne meurepoint.

14 Ilprendra aussi dusang du veau , et

yayanttrempésondoigt, il en feraseptfois

lesaspersionsvers le propitiatoire du côté
del'orient.

15 Et après avoir immolé lebouepour
lepéché du peuple, il emportera le sang

audedansdu voile, selon qu'il lui a été or-

donné touchant lesangduveau , afin qu'il

enfasse les aspersions devant l'oracle ,

16 et qu'il purifie le sanctuaire des im-

puretésdes enfans d'Israël , des violemens

qu'ils ont commis contre la loi , et de tous

leurs péchés. Il fera lamême chose au ta-

bernacle du témoignage qui a été dressé

parmi eux au milieudes impuretés qui se

commettentdans leurs tentes.

17 Que nulhomme ne soit dans le ta-

bernacle quand le pontife entreradans le

saintdes saints , pourprierpoursoi-même ,

poursamaison, et pourtoute l'assemblée

d'Israël,jusqu'à ce qu'il en soitsorti .

18Etlorsqu'il ensera sorti pourvenirà

l'autel desparfums qui est devant le Sei-

gneur, qu'ilpriepour soi; etayantprisdu

sangduveau et du bouc , qu'il le répande

surles cornes de l'autel tout autour.

19 Ayant aussi trempéson doigtdans le

sang, qu'il enfasse septfois les aspersions ,

etqu'ilexpie l'auteletle sanctifieanctifie, lepuri-

fiantdes impuretés des enfans d'Israël.

20 Aprèsqu'ilaura purifiéle sanctuaire ,

le tabernacle et l'autel, il offrira le bouc

vivant:

,

et

21 et lui ayant mis les deux mains sur

latête, il confessera toutes les iniquitésdes

enfans d'Israël , toutes leurs offenses

tous leurs péchés: il enchargera avec im-

précationlatêtede ce bouc , et l'enverra

audésertparunhommedestiné à cela.

22 Après que lebouc auraportétoutes

leurs iniquités dans un lieu solitaire , et

qu'on l'aura laissé aller dans le désert ,

23 Aaron retournera au tabernacle du

témoignage , et ayant quitté les vêtemens

dont il était auparavantrevêtu lorsqu'ilen-

traitdans le sanctuaire, et les ayant lais-

séslà,

24 il laverason corps dans le lieu saint ,

et il se revêtira de ses habits. Il sortira en-

suite , et après avoir offert son holocauste

etcelui dupeuple , il priera tant pour soi

quepour lepeuple:

25 et il ferabrûler surl'autel la graisse

quia été offerte pour les péchés .

26 Quant à celui qui aura étéconduire

lebouc émissaire , illavera dans l'eau ses

vêtemensetson corps , etaprès cela il ren-

trera dansle camp.

27 Onemportera hors ducample veau

etlebouc qui avaient été immolés pour le

péché , et dont le sang avait été portédans

le sanctuaire pour en faire la cérémonie

del'expiation ,et onenbrûlera dans le feu

lapeau, lachairetla fiente.
28 Quiconque les aura brûlées , lavera

dans l'eau ses vêtemens et son corps , et

après cela il rentrera danslecamp.
29 Cette ordonnance sera gardée éter-

nellementparmivous. Audixièmejour du

septièmemoisvous affligerezvos âmes; vous

ne ferez aucune œuvre de vos mains , soit

ceuxqui sont nés en votre pays , soit ceux

quisontvenusdedehors , etquisont étran-

gers parmi vous.

30C'est en cejourquese fera votre ex-

piation et la purificationde tous vos pé-
chés : et vous serez ainsi purifiés devant

leSeigneur;

31 car c'est le sabbat et le grandjour

du repos , et vousy affligerez vosâmes par
un culte religieux qui sera perpétuel.

32 Cette expiation se fera parle grand-

prêtrequi aurareçul'onction sainte , dont

lesmains auront été consacrées pour faire

les fonctionsdu sacerdoceà la place de son

père : ets'étant revêtu de larobe de lin et
des vêtemens saints ,

33 il expiera le sanctuaire , le taber-

nacledutémoignage etl'autel, les prêtres

aussi, et tout lepeuple.

34 Etcetteordonnanceseragardée éter-
nellement parmi vous ,, de prier une fois

l'annéepourles enfansd'Israël, etpourtous

leurspéchés. Moïse fit donetout cela, selon

quele Seigneur le lui avait ordonné.

CHAPITRE XVII .

Tabernacle , seul lieu des sacrifices. Défense de

manger du sang.

1 Le Seigneur parla encore à Moïse , et

lui dit :

2 Parlez à Aaron , à ses fils , etàtous les

enfans d'Israël , et dites-leur : Voici ceque

leSeigneura ordonné , voici ce qu'il a dit :

3 Tout homme de la maison d'Israël ,

ou desprosélytes établis parmi vous, qui

aura tué en sacrifice un bœuf, ouunebre-

bis , ouune chèvre , dans le camp ou hors

du camp ,

4 etquinel'aurapas présentée àl'entrée

dutabernaclepour être offerte au Seigneur ,

seracoupabledemeurtre, etil périradumi-

lieudesonpeuple,commes'ilavaitrépandu

lesangde l'homme.

5C'est pourquoiles enfans d'Israël doi-

ventprésenterau prêtreles hosties , au lien

deleségorgerdansleschamps, afinqu'elles


